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ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE DE LA LNR DU 
13 MARS 2025 

VALIDATION DES CANDIDATURES 

 

PARIS, LE 14 FEVRIER 2025  

Afin de renouveler les membres de l'Assemblée Générale, du Comité Directeur et la Présidence de la Ligue 
Nationale de Rugby (LNR), une Assemblée Générale élective est convoquée le 13 mars 2025 à Paris (Hôtel 
Pullman Bercy). 
 
La date limite de dépôt des candidatures au Comité Directeur de la LNR ainsi qu'à la Présidence de la LNR 
était fixée au mardi 11 février 2025. 
 
La Commission Electorale réunie ce jour a validé les candidatures suivantes : 
 
COLLEGE DES PERSONNALITES QUALIFIEES (6 postes à pourvoir) : élues par les clubs pour devenir 
membres de l'Assemblée Générale puis par l'Assemblée Générale pour devenir membre du Comité 
Directeur  
 

▪ Collège Femmes - 7 candidatures (3 postes à pourvoir) : 
 

• Geneviève DARRIEUSSECQ : médecin, ancienne maire de Mont-de-Marsan et ancienne 
ministre. Elle est actuellement députée des Landes.  

• Christelle GAUTIER : ancienne entraîneure nationale, inspectrice de la Jeunesse et des 
Sports, elle évolue depuis plus de 20 ans au sein des services de l'Etat et en cabinets 
ministériels. Elle a notamment été conseillère auprès de différents ministres chargés de la 
Santé, des Solidarités, de la Famille et de l'Enfance. 

• Sophie GUILLON-MOREL : ayant occupé des fonctions au sein de diverses institutions 
sportives (Fédération Française de Tennis, PGA/European Tour, Paris 2024), de conseillère 
en cabinets ministériels (notamment des Sports) et de directrice de cabinet de l’ARJEL, elle 
est actuellement associée dans un cabinet de conseil et administratrice de l’association 
APELS. 

• Cécile HERNANDEZ : consultante sportive, sportive de haut niveau dans diverses 
disciplines, elle a participé à plusieurs éditions des Jeux paralympiques et a remporté la 
médaille d'or de snowboard en 2022. 

• Sandrine JALLET-PILLOT : Directrice juridique de la Fédération Française de Tennis depuis 
2021, elle a précédemment occupé les mêmes fonctions au sein de la Ligue Nationale de 
Rugby pendant 12 ans. Avocate de formation, après quelques années dans la finance, elle 
a rejoint, il y a presque 20 ans, le secteur du sport, en commençant par la Ligue de Football 
Professionnel.  

• Safi N'DIAYE : ancienne internationale de rugby à XV (91 sélections) et joueuse des clubs 
de Castres puis de Montpellier. Elle a également été membre du Comité Directeur de la 
Ligue Occitanie de Rugby et secrétaire générale de Provale. 
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• Nathalie VILLE : exécutive coach, accompagne les dirigeants des grands groupes français 
dans le développement de leur leadership et de leur performance. Elle met également son 
expertise au service des sportifs de haut niveau pour les aider à exploiter pleinement leur 
potentiel. 

 
▪ Collège Hommes - 8 candidatures (3 postes à pourvoir) : 

 

• René BOUSCATEL : actuel Président de la Ligue Nationale de Rugby. Avocat et bâtonnier 
du barreau de Toulouse, il a été président du Stade Toulousain de 1992 à 2017. 

• Thomas CASTAIGNEDE : ancien international de rugby à XV (54 sélections) et joueur du 
Stade Toulousain, du Castres Olympique et des Saracens. Il est actuellement membre du 
Comité Directeur de la LNR en tant que personnalité qualifiée.  

• Eric DELANNOY : fondateur et dirigeant du cabinet Tenzing, cabinet de conseil spécialisé 
en stratégie opérationnelle, entreprise de l'économie sociale et solidaire. Il est également 
membre de la Commission RSE de la LNR. 

• Thierry EMIN : ancien joueur d'Oyonnax Rugby, membre du Directoire du club de 2008 à 
2022 dont Président de 2014 à 2022. Il a été membre du Comité Directeur et Vice-
Président de la LNR de 2021 à 2023 et membre du bureau de l'UCPR de 2007 à 2021. 

• Paul GOZE : ancien président de la Ligue Nationale de Rugby de 2012 à 2021 et ancien 
joueur de l'USAP puis Président du club de 1989 à 1993 et de 2007 à 2012. Il est 
actuellement membre du Comité Directeur de la LNR en qualité de personnalité qualifiée. 

• Jean GLAVANY : ancien ministre ayant également occupé différents mandats locaux et 
parlementaires, il est également maitre de conférences à l'Institut d'Etudes Politiques de 
Paris.  

• Jean-Simon SAVELLI : ancien Président de la Ligue Corse de Rugby de 2014 à 2024 et 
membre du Bureau Fédéral de la FFR jusqu'en 2023. Il siégeait sur le mandat en cours à 
l'Assemblée Générale de la LNR en qualité de personnalité qualifiée. 

• Lucien SIMON : avocat, il a été Président du club d'Aix-en-Provence de 1995 à 2013. Il est 
membre du Comité Directeur de la LNR depuis plusieurs mandats, et est actuellement 
Vice-Président de la LNR en charge des affaires sportives et du rugby à 7. 

 
COLLEGE DES REPRESENTANTS DES CLUBS DE TOP 14 au Comité Directeur élus par l'Assemblée Générale 
(6 postes à pourvoir)  
 

• Jessica CASANOVA, Directrice Générale du RC Toulonnais 

• Didier LACROIX, Président du Stade Toulousain 

• Thomas LOMBARD, Directeur Général du Stade Français Paris 

• Laurent MARTI, Président du Union Bordeaux-Bègles 

• Bernard PONTNEAU, Président de la Section Paloise Béarn Pyrénées 

• Pierre-Yves REVOL, Président du Castres Olympique 

• François RIVIERE, Président de l'USA Perpignan 

• Yann ROUBERT, Président du LOU Rugby 

• Philippe TAYEB, Président de l'Aviron Bayonnais Rugby Pro 

• Arnaud TOURTOULOU, Président du Racing 92 

• Benoit VAZ, Directeur Général de l'ASM Clermont Auvergne 
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COLLEGE DES REPRESENTANTS DES CLUBS DE PRO D2 au Comité Directeur élus par l'Assemblée Générale 
(4 postes à pourvoir)  
 

• Dougal BENDJABALLAH, Président d'Oyonnax Rugby 

• Thierry BLANDINIERES, Président du CA Brive Corrèze Limousin 

• Régis DUMANGE, Président de l'USON Nevers Rugby 

• Jean-François FONTENEAU, Président du SU Agen Lot-Et-Garonne 

• Benjamin GUFFLET, Président de l'US Dax 

• Christian MILLETTE, Président du Stade Aurillacois Cantal Auvergne 
 
CANDIDATURES A LA PRESIDENCE DE LA LNR 
 
Parmi les candidats au Comité Directeur, deux personnes se sont également déclarées candidats à la 
présidence de la LNR : 
 

• René BOUSCATEL, collège des personnalités qualifiées 

• Yann ROUBERT, collège des représentants des clubs de TOP 14 
 
Les autres membres du Comité Directeur nouvellement constitué seront les membres désignés par les 
institutions qu'ils représentent : 
 

• Représentants de la FFR : Clotilde DELBOS, Jean-Marc LHERMET et Olivier POULIGNY 

• Personnalité qualifiée désignée par la FFR (sous réserve de la ratification de sa 
candidature par l'Assemblée Générale) : Julien PIERRE 

• Représentants des entraîneurs (TECH XV) : Didier NOURAULT  

• Représentant des joueurs (PROVALE) : Malik HAMADACHE 

• Représentants des employeurs (UCPR) : Alain CARRE 
 

L'ensemble de ces personnes désignées siègeront également à l'Assemblée Générale ainsi qu'une 2ème 

personnalité qualifiée désignée par la FFR (Clémence GUEUCIER) pour siéger à la seule Assemblée Générale.  
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Pour rappel : 
 
L'Assemblée Générale de la LNR est composée de 44 membres avec droit de vote :  
 

• le Président de la LNR 

• le représentant de chaque club de TOP 14 et de PRO D2 

• 6 personnalités qualifiées élues par les clubs membres de la LNR dont trois femmes et 
trois hommes 

• 3 représentants de la FFR 

• 2 personnalités qualifiées désignées par la FFR dont une femme et un homme  

• 1 représentant des joueurs professionnels 

• 1 représentant des entraîneurs des clubs professionnels 
 
Le Comité Directeur de la LNR est composé de 24 membres avec voix délibérative :  
 

• le Président  

• 6 représentants des clubs de TOP 14 élus par l’Assemblée Générale 

• 4 représentants des clubs de PRO D2 élus par l’Assemblée Générale  

• les 6 personnalités qualifiées siégeant à l’Assemblée Générale y ayant été élues par les 
clubs. Elles sont ensuite élues au Comité Directeur par l’Assemblée Générale  

• l'une des 2 personnalités qualifiées désignée par la FFR comme membre de l’Assemblée 
Générale. Elle est élue au Comité Directeur par l’Assemblée Générale sur proposition de 
la FFR 

• les 3 représentants de la FFR siégeant à l’Assemblée Générale de la LNR  

• le représentant des joueurs siégeant à l’Assemblée Générale  

• le représentant des entraîneurs siégeant à l’Assemblée Générale  

• un représentant du syndicat des clubs  
 
Participent également au Comité Directeur sans voix délibérative : le Président de la FFR, le Président de la 
Commission Médicale de la LNR, 3 personnalités qualifiées désignées sur proposition du Président 
nouvellement élu, ainsi que le Directeur Général de la LNR. 
 
La LNR communiquera avant le déroulement de l'Assemblée Générale du 13 mars une présentation du 
déroulement des différentes étapes des opérations de vote prévues pour constituer l'Assemblée Générale, 
le Comité Directeur et élire le Président. 

 
 
 
 

CONTACT PRESSE 

Thibault Brugeron - thibault.brugeron@lnr.fr- 01 55 07 87 51 
 


